REPUBLIQUE FRANCAISE

-------------

DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE

-------------

COMPTE-RENDU ANALYTIQUE DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 16 JANVIER 2012
Présents : MM. CHOPELIN, AMBEAU, BROQUET, DEN HOLLANDER, Mme GODART, MM.PEDA, DIOT, Mme PINEZIC, MM MUELLER et TALATIZI.

Absents, excusés et représentés :

Mme BIASON a donné pouvoir à Mme GODART

Mme SCHMIT a donné pouvoir à M. DIOT

Absents : Mmes DE LAERE, MM GAUFRIAU, FERAL, GOURMELON, TASSEL et MARCEAUX

Secrétaire de séance : Mme GODART

Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 heures 30, procède à l’appel et charge Madame GODART d’assurer le secrétariat de séance, fonction que celle-ci accepte.

Monsieur le Maire présente ses meilleurs vœux à l’assemblée.

Monsieur le Maire précise une modification de l’intitulé du point n°2 : création d’un poste d’adjoint administratif 1ère classe. Il convient de lire adjoint administratif 2ème classe.

Monsieur le Maire précise qu’une note rectificative est présentée à chaque conseiller sur le point n°5.

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 
7 décembre 2011 après les observations suivantes :

· Monsieur BROQUET demande la rectification suivante :

· Page 3- point n°2 : suppression du mot « limitrophes » dans l’avant dernier paragraphe.

· Monsieur TALATIZI demande la rectification suivante :

· Page 16 – point n°9 : il convient de lire « Par 13 voix POUR et 1 ABSTENTION (Monsieur TALATIZI) ».

LE CONSEIL MUNICIPAL

POINT N°1 : Convention relative à la mise en œuvre des prestations de service du pôle carrière du centre de gestion de Seine-et-Marne

Rapporteur : Monsieur le Maire

Décide à l’unanimité, d’adhérer aux prestations ci-dessous et d’inscrire les dépenses correspondantes au budget de la commune,

	Nature de la prestation
	Tarifs 

	Pours les collectivités de moins de 50 agents

( prestation avancement d’échelon

(prestation avancement de grade

( prestation assurance perte involontaire d’emploi

( prestation examen dossier individuel 

( ateliers du statut 

( ateliers CNRACL

( examen des droits et simulation de pension retraite (par dossier)


	Collectivités de 1 à 20 agents : 30 €

Collectivités de 21 à 49 agents : 50 €

Collectivités de 1 à 20 agents : 30 €

Collectivités de 21 à 49 agents : 60 €

Instruction des droits/ 130 € par dossier

Révision d’un dossier/ 20 € par dossier

35 € de l’heure

130 € par participant et par session pédagogique d’une demi-journée

Atelier montage de dossier : 60 € par participant

Atelier dématérialisation 70 € par participant

Et par session pédagogique d’une demi-journée

30.00 € au CDG

40.00 € en collectivité (pour un minimum de 4 dossiers)


Habilite à l’unanimité, Monsieur le Maire à signer la convention prévue à cet effet.

POINT n°2 : Création d’un poste d’adjoint administratif 2ème classe

Rapporteur : Monsieur le Maire
DECIDE à l’unanimité, de la création d’un poste d’adjoint administratif, grade adjoint administratif 2ème classe, à temps complet à raison de 35 heures par semaine.

MODIFIE le tableau des effectifs, 
DECIDE que cet emploi devra être pourvu par un agent titulaire de la fonction publique territoriale pouvant justifier de niveaux d’études, de diplômes et d’une expérience professionnelle. 

DECIDE que la rémunération est fixée sur la base de l’échelle de rémunération du grade correspondant.

INSCRIT à l’exercice 2012 les crédits prévus à cet effet.

POINT N°3 : Création d’un poste de rédacteur territorial
Rapporteur : Monsieur le Maire.

DECIDE à l’unanimité, de la création d’un poste de rédacteur territorial, grade rédacteur, à temps complet à raison de 35 heures par semaine.

MODIFIE le tableau des effectifs,

DECIDE que cet emploi devra être pourvu par un agent titulaire de la fonction publique territoriale pouvant justifier de niveaux d’études, de diplômes et d’une expérience professionnelle. 

DECIDE que la rémunération est fixée sur la base de l’échelle de rémunération du grade correspondant.

INSCRIT à l’exercice 2012 les crédits prévus à cet effet.

POINT N°4 : Décision Modificative n°2 – Budget communal M 14 – année 2011

Rapporteur : Monsieur BROQUET, Adjoint au Maire.

APPROUVE à l’unanimité, la création de l’article 739116 « FNGIR » au chapitre 014 « Atténuations de produits » au budget principal de la commune et les écritures suivantes : 

· Recettes de fonctionnement : chapitre 73 « Impôts et Taxes »-article 7318 « Autres Impôts locaux ou assimilés » : moins (-) la somme de 960 000,00 euros

· Recettes de fonctionnement : chapitre 73 « Impôts et Taxes » - article 7311 « Contributions directes » : plus (+) la somme de 1 325 162,00 euros

· Dépenses de fonctionnement : chapitre 014 « Atténuations de produits » - article 739116 « FNGIR » : plus (+) la somme de 365 162,00 euros

POINT N°5 : Demande de subventions au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) concernant la mise en place d’un système de vidéo-protection.
Rapporteur : Monsieur BROQUET Adjoint au Maire.

APPROUVE à l’unanimité, le projet d’investissement concernant l’installation d’un système de vidéo-protection comprenant quatre caméras autour du groupe scolaire Ivan Peychès, de la Salle Polyvalente « Les Merisiers », du centre technique municipal, des Tennis et du Mille Club.

SOLLICITE l’aide financière de l’Etat au titre de la DETR 2012

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents concernant ce dossier de subvention

ARRETE les modalités de financement du projet d’un montant global de 56 648,03 euros H.T.

· Sollicitation Etat DETR 2012 : 25% - soit 14 162,00 euros H.T.,

· Sollicitation Fonds Interministériel de la Prévention et de la Délinquance : 50% - soit 28 324,00 euros H.T.,

· A la charge de la commune, en fonds propres : 14 162,00 euros H.T.

POINT N°6 : Demande de subventions auprès du Conseil Général pour la réhabilitation du Parc de la Roseraie

Rapporteur : Monsieur DEN HOLLANDER, Adjoint au Maire
SOLLICITE à l’unanimité, auprès du Conseil Général une aide financière pour la réhabilitation du parc de la roseraie d’un coût prévisionnel de 12 676,38 euros.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents concernant ce dossier.

POINT N°7 : Mise à l’enquête publique du projet de désaffectation d’une partie de la rue du château de Bisy 
                        (370 m²)
Rapporteur : Monsieur AMBEAU, Premier-Adjoint au Maire

AUTORISE à l’unanimité, Monsieur le Maire à lancer l’enquête publique de désaffectation partielle de la rue du Château de Bisy à Villevaudé représentant une superficie de 370 m².

POINT N°8 : Mise à l’enquête publique des projets de zonages des eaux usées et des eaux pluviales

Rapporteur : Monsieur DEN HOLLANDER, Adjoint au Maire.

APPROUVE à l’unanimité, les projets des zonages d’assainissement tel que définis par les cartes de zonages eaux usées et eaux pluviales de l’étude citée ci-dessus, 

AUTORISE Monsieur le Maire, à lancer la procédure d’enquête publique des projets de zonages d’assainissement conformément aux articles 3 et 4 du décret du 3 juin 1994 abrogés par les articles R.2224.8 et R.2224.9 du Code Général des Collectivités Territoriales (décret du 7 avril 2000).
L’ORDRE DU JOUR ETANT EPUISE LA SEANCE EST LEVEE A 21H05
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